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ÉDITOCher.e.s habitant.e.s,

Le déconfi nement progressif ouvre de nouvelles perspectives mais nous 
tâchons de rester prudents ! 
C’est pourquoi, dans les prochaines semaines, nous continuerons, avec 
l’aide de Mazars, à faire vivre la concertation diff éremment.
Au programme des semaines à venir : le tournage de nouvelles interviews 
fi lmées, pour répondre aux questions sur l’éolien et le projet ; la parution de 
nouvelles newsletters, pour nous permettre de vous partager les actualités 
du projet et de la concertation ; et enfi n, la mise à jour régulière du site 
Internet dédié au projet, pour vous permettre de retrouver, à tout moment, 
les informations essentielles.

www.projeteolien-genevriers.fr

Nous devrions pouvoir nous revoir prochainement, en s’assurant que tous 
les voyants sanitaires restent au vert ! Mazars pourrait revenir à votre 
rencontre à l’occasion de porte-à-porte dans vos communes. Et nous 
devrions nous retrouver le mercredi 9 septembre pour une journée de visite 
du parc éolien de Joux-la-Ville (89) ! 
Au cœur de cette 5e lettre d’information, vous trouverez un VRAI / FAUX 
au sujet des retombées locales d’un parc éolien. Nous vous en souhaitons 
bonne lecture et espérons qu’elle vous aidera à décoder quelques idées 
reçues sur l’éolien.

Nous vous souhaitons de rester en forme
À très bientôt. »

Steve MULLER (Intervent) 
& Laurent GUILLAUME (VSB Energies Nouvelles)



L’éolien pour une commune c’est : 

1) Des indemnités communales pour l’utilisation temporaire de la voirie ;

2) Des retombées fi scales pour les collectivités territoriales
 (conformément à la réglementation) ;

3) La création d’une activité économique locale via :

o L’appel à des sous-traitants lors du chantier ;
o L’embauche de techniciens pour la maintenance (1 équivalent temps-plein pour
 4 éoliennes en moyenne) ;

4) Des mesures d’accompagnement en lien avec l’amélioration du cadre de vie ou la 
dynamisation de la biodiversité sur le territoire. Par exemple, la restauration écologique 
d’un milieu naturel, le travail avec les associations cynégétiques ou divers aménagements 
paysagers.

Plus précisément, en ce qui concerne les retombées fi scales d’un projet éolien, elles 
proviennent de diff érentes taxes : 

• L’IFER (Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux), 
• La CET (Contribution Economique Territoriale), 
• La TFPB (Taxe Foncière sur les propriétés Bâties).

Le montant de ces taxes, soit le montant des retombées fi scales pour les 
communes concernées par le projet, varie en fonction du nombre et de la 
puissance des éoliennes implantées.

Dans le cadre du projet éolien à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 
Gondreville, nous pourrons vous présenter une estimation précise une fois les résultats 
des études connues et le nombre d’éoliennes fi xé. L’Intercommunalité touchera également 
des retombées fi scales. Depuis le 1er janvier 2019, une nouvelle répartition de l’IFER 
a été votée : aujourd’hui, un minimum de 20% de l’IFER revient automatiquement aux 
communes accueillant des éoliennes, et 50% aux intercommunalités. 
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1. LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES D’UN PARC ÉOLIEN

« Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et
Gondreville ne percevront rien, toutes les retombées 
économiques seront touchées par l’intercommunalité. » 

PROJET ÉOLIEN 
À COURTEMPIERRE,

TREILLES-EN-GÂTINAIS
ET GONDREVILLE

lguillaume
Note
Est-il possible d'ajouter en plus VRAI ou FAUX à côté des signes.

lguillaume
Note
Ajuster 



Eff ectivement, lorsque nous parlons de 
mesures compensatoires, nous faisons 
référence aux mesures ERC (pour 
Éviter, Réduire, Compenser), issues de la Loi 
sur la protection de la nature. Le but de ces 
mesures est d’inciter les maitres d’ouvrage 
d’un projet à le penser de façon durable et 
dans une optique d’absence de perte nette de 
biodiversité, voire de gain écologique. L’objectif 
pour tout projet est donc prioritairement 
d’éviter autant que possible tout impact 
négatif sur l’environnement. En outre, et dans 
le cas où certains dommages n’auraient pas pu 
être évités, ces mesures stipulent que les maitres 
d’ouvrage doivent s’engager à réduire les impacts 
résiduels et à les compenser pour qu’après 
évitement, réduction et compensation, la zone 
de développement dudit projet n’ait subi aucun 
préjudice environnemental. En résumé, la mise 
en œuvre de mesures ERC ne signifi e pas que le 
projet engendrera nécessairement des dommages 
puisque ces mesures s’appliquent à tous les 
projets susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement. En revanche, si des dommages 
étaient bel et bien engendrés dans le cadre d’un 
de ces projets, les mesures ERC exigeraient leur 
réduction et compensation totale.

Les mesures d’accompagnement sont 
complémentaires aux mesures ERC et 
visent à mettre en place des actions 
identifi ées dans le cadre de plans de biodiversité 
ou de sensibilisation du public à la protection de 
l’environnement et à la transition énergétique 
dans les communes concernées par un projet 
éolien par exemple. Dans le cadre du projet 
éolien des Genévriers, ce sont vos communes, 
Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 
Gondreville, qui bénéfi cieront directement 
de ces mesures et, par conséquent, tous les 
habitants.

En revanche, aucun intérêt personnel ne peut 
être la cible de mesures d’accompagnement.
Il s’agit de l’une des trois règles d’or des mesures 
d’accompagnement : elles doivent être mises en 
place dans une logique d’intérêt général. C’est ce 
que nous avons commencé à faire ensemble lors 
des événements de concertation de février 2020, 
en recueillant vos premières propositions.

2. LES MESURES ERC ET D’ACCOMPAGNEMENT

« Les mesures compensatoires 
font partie des mesures ERC pour 
limiter les impacts d’un projet sur 
l’environnement. » 

« Les riverains ne retirent 
aucun avantage des mesures 
d’accompagnement. Elles favorisent 

des intérêts privés. » 

L’augmentation des capacités éoliennes contribue à la croissance de l’emploi sur le territoire. En 2018, 
18 200 emplois directs et indirects ont été identifi és sur l’ensemble de l’écosystème éolien, soit une 
augmentation de 6,4% par rapport à 2017, et de plus de 14% depuis 2016. Ces emplois s’appuient 
sur environ 1 000 sociétés présentes sur toutes les activités de la fi lière éolienne et constituent de ce fait un 
tissu industriel diversifi é. L’implantation d’un projet éolien génère aussi un surcroît d’activité localement et fait 
intervenir des TPE, PME et ETI de proximité pour des travaux variés : terrassement, VRD, fourniture de béton, 
raccordement au réseau public, etc.

« Le parc éolien va créer de 
l’emploi localement. » 
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Ne pas jeter sur la voie publique

Oui, les mesures d’accompagnement sont 
envisagées et proposées par les habitants 
et les élus des communes concernées 
par un projet afin qu’elles répondent au mieux à 
leurs besoins. Dans le cadre du projet éolien des 
Genévriers, un travail de réfl exion a été entamé 
lors des événements de concertation de février 
2020.

Voici quelques propositions des participants 
de l’atelier de concertation de février 2020 : 
• Planter des arbres et des haies entre les 
habitations et le projet éolien ;
• Refaire les bas-côtés et les trottoirs ;
• Instaurer un entretien globalisé des voiries 
de la commune ;
• Installer la fi bre optique ;
• Créer un circuit de randonnée autour du 
parc avec des panneaux pédagogiques.

Suite à vos premières idées, nous analyserons 
leur faisabilité, nous les budgétiserons et vous 
présenterons le calendrier des échéances de la 
mise en place des mesures retenues.

Les mesures d’accompagnement sont 
fi nancées et mises en place par le 
développeur éolien en plus des retombées 
fi scales versées aux collectivités et établissements 
publics. Elles sont identifi ées par le développeur 
éolien en adéquation avec le territoire.

« Les mesures d’accompagnement 
font l’objet d’un échange entre les 
riverains et les maitres d’ouvrage 
d’un projet. » 

« Les mesures d’accompagnement 
sont mises en œuvre à la charge des 
communes. »

L’électricité produite par un parc 
éolien à proximité de votre habitation 
sera vendue à un acheteur au prix 
de marché. Le prix de l’électricité dépend de 
l’off re et de la demande nationale, ce qui 
l’empêche de varier localement. Cette mesure 
garantit donc une variation des tarifs identique pour 
tous les français et n’induit pas de discrimination 
territoriale. Cela signifi e que l’implantation d’une 
éolienne à proximité de chez vous n’engendre pas de 
variation de prix de votre facture d’électricité.

« Le parc éolien implanté dans ma 
commune ne fera pas baisser le prix 
de ma facture d’électricité. » 

lguillaume
Note
Mettre cette proposition en début de liste.




